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PRIX DES FEMMES ET DES SCIENCES 
 

Règlement 
 
Article 1 – Objet du prix 
 

Le prix des femmes et des sciences de CY Alliance a pour but de promouvoir l’excellence des jeunes femmes 
scientifiques des établissements d’enseignement supérieur de CY Alliance et de renforcer l’image et l'esprit 
d'appartenance à CY Alliance. 
Ce programme identifie et récompense de jeunes chercheuses talentueuses dans l'ensemble des domaines 
scientifiques des établissements et laboratoires de recherche de l'université et des établissements partenaires de 
CY Alliance. 

 
Article 2 – Conditions de participation 
 

Sont autorisées à participer à ce concours les jeunes femmes scientifiques effectuant leurs recherches dans l'un 
des laboratoires de recherche des établissements d’enseignement supérieur de CY Alliance. 
 

Article 3 – Information sur l’existence du prix 
 
Les participantes éventuelles sont informées de l’existence de ce concours à l’occasion d’une information sur le 
site internet de CY Cergy Paris Université et de sa diffusion aux directeurs et directrices des composantes, des 
laboratoires, des établissements-composantes et des établissements associés de CY Cergy Paris Université.  
 

Article 4 – Catégorie 
 
Le prix récompense une jeune femme scientifique dans chacune des catégories suivantes : 
 
- Doctorante 
- Jeune enseignante-chercheuse ou chercheuse 

 
4.1. Pour les doctorantes 

 
Le prix "Doctorante" vise à récompenser une candidate : 
- de toute nationalité, 
- inscrite dans l'une des deux écoles doctorales de sciences de CY Cergy Paris Université : Sciences et Ingénierie 
(SI) et Économie, Management, Mathématiques, Physique et Sciences Informatiques (EM2PSI), et réalisant son 
doctorat dans un laboratoire de recherche de l’université et de ses établissements partenaires de CY Alliance, 
- ayant commencé sa thèse au plus tard le 31 décembre de la troisième année précédant celle de la remise du 

prix.  
 

4.2. Pour les enseignantes-chercheuses 
 

Le prix "enseignante-chercheuse/chercheuse" vise à récompenser une candidate : 
- de toute nationalité, ayant un poste d'enseignante-chercheuse permanent, 
- enseignant dans l'un des établissements de CY Alliance, effectuant ses recherches dans un laboratoire de 
recherche de l’université et de ses établissements partenaires de CY Alliance, et rattachée à l’une des deux 
écoles doctorales de sciences de CY Cergy Paris Université : Sciences et Ingénierie (SI) et Économie, 
Management, Mathématiques, Physique et Sciences Informatiques (EM2PSI), 



 

 

- ayant moins de 40 ans au moment du dépôt de la candidature. 
 

Article 5 – Candidatures 
 

Les modalités de candidature ainsi que les pièces constitutives du dossier de candidature sont publiées sur le 
site internet de CY Cergy Paris Université. 
 
Les candidatures se font uniquement par voie électronique.  
 
Le dossier de candidature doit être rédigé en français. Il est considéré complet dès lors qu’il comporte l’ensemble 
des pièces constitutives. 

 

La date limite de candidature est fixée au 31 janvier à minuit de l’année du prix. 
 

Les dossiers incomplets ou reçus après la date limite, de même que les candidatures ne répondant pas aux 
conditions énoncées ci-dessus, ne seront pas pris en considération. 

 
Article 6 – Jury 

 
Le jury est composé de 6 à 10 experts scientifiques. Sa composition est arrêtée par le président de CY Cergy 
Paris Université. 
 
Le jury est chargé de l’évaluation des candidates et de la sélection des lauréates.  

 

Article 7 – Critères d’évaluation  
 

Les critères d’évaluation des candidates par le jury sont les suivants : 

7.1. La qualité du dossier de candidature  

Le dossier doit : 
- montrer la motivation de la candidate pour son projet scientifique, 
- valoriser l’excellence du dossier académique (dont nombre, qualité et impact des 
publications, présentations à des congrès, brevets, implication dans des projets de recherche ou des 
collaborations internationales pour les enseignantes-chercheuses, ...), 
- comporter le résumé de la recherche formulé en termes clairs en 200 mots maximum. 
- comporter des lettres de recommandation pertinentes et de qualité. 

 
Le projet scientifique (2 pages maximum) décrit le plan de recherche dans son ensemble, y compris la 
méthodologie, ainsi que la portée, la nouveauté et les répercussions possibles de la recherche. 

 
7.2. La capacité de la candidate à communiquer et à promouvoir les sciences. 
 

Article 8 – Classement final 
 

Les candidates sont classées selon la note obtenue. Le classement comprend deux prix, correspondant chacun 
à une catégorie visée par l’article 4. 
 

• Une lauréate dans la catégorie « doctorante », 
• Une lauréate dans la catégorie « enseignante-chercheuse/chercheuse ». 

 
La sélection des lauréates fait l’objet d’un procès-verbal de délibération.  
 



 

 

Les résultats sont communiqués par téléphone et par courriel aux deux lauréates à l’issue des délibérations du 
jury d’attribution des prix. Ils devront demeurer confidentiels jusqu’à la cérémonie de remise des prix. 
 
À l’issue de la cérémonie, l’attribution individuelle des prix au titre de l’année en cours est arrêtée par le président 
de CY Cergy Paris Université. 

 
Article 9 – Nature du prix 

 
Chacune des lauréates recevra la somme de 1 000 euros.  

 
Ces prix sont des donations. Le paiement des prix est fait directement aux lauréates par CY Cergy Paris Université 
après la cérémonie de remise des prix, et après avoir reçu les documents originaux nécessaires pour le transfert 
bancaire. 

 
Les prix sont non reconductibles. 

 
Ils sont cumulables avec d'autres financements : autres donations, prix, bourses, salaire et financements de 
doctorats. 

 
Les prix sont destinés aux lauréates elles-mêmes et doivent être exclusivement consacrés à la valorisation de la 
recherche ou de la chercheuse dans un cadre professionnel. 

 
Quelques exemples d'utilisation : 

• achat de matériel informatique ou matériel de pointe. Il est entendu que les prix ne doivent en aucun 
cas se substituer aux responsabilités du laboratoire vis-à-vis de ses chercheuses. De ce fait, les prix 
ne peuvent être utilisés pour se procurer de l'équipement de laboratoire de base (couramment appelé 
"consommable"), 

• déplacements en France ou à l'étranger pour rencontrer des experts ou créer des collaborations, 
financement des inscriptions aux conférences et congrès... 

• achat de revues ou ouvrages scientifiques. 
 
Article 10 – Remise du prix 
 

La remise du prix a lieu lors d’une cérémonie officielle organisée par CY Alliance, à laquelle les lauréates 
s’engagent à participer. 
 
La date de la cérémonie est fixée annuellement par CY Alliance. 

 
Article 11 – Communication 

 
Les lauréates mentionneront le prix dans les communications qui en résulteront sous le nom « prix CY Alliance 
pour des Femmes et des Sciences ». 

 
Les lauréates acceptent d’être photographiées, filmées et interviewées pour des objectifs non commerciaux et 
liés à la communication du programme « des Femmes et des Sciences » de CY Alliance. Ces photos, vidéos et 
textes pourront être utilisés à des fins de publications écrites et audiovisuelles, permettant une diffusion aux 
médias français et internationaux. 
 
Article 12 – Règlement 
 
Le dépôt d’une candidature aux fins d’obtention du prix entraîne l’acceptation pleine et entière de ce règlement. 


